
POSSIBLES HÔTES : PIGEONS, POULES ET CANARDS.  

RÉSERVOIR 

Fin 2007, cette maladie a été détectée chez plus de 450 espèces d’oiseaux domestiques et sauvages.  

MODE DE CONTAMINATION 

Cette maladie se transmet par inhalation de poussières contaminées par les déjections d'oiseaux 
infectés. Ces derniers peuvent éventuellement être des porteurs asymptomatiques. Cette maladie est 
courante et difficile à éviter dans les élevages avicoles et très rarement contractées en côtoyant des 
oiseaux isolés. Les cas de transmission d'un mammifère à un autre sont extrêmement rares. Aucun cas 
de transmission via l'alimentation, ni interhumaine n'a été détecté. Cette zoonose revêt un caractère 
sporadique. 

ÉPIDÉMIOLOGIE 

C'est une maladie animale à déclaration obligatoire dans de nombreux pays ; c'est-à-dire que sa 
détection ou suspicion doit être portée immédiatement à la connaissance de l’Autorité vétérinaire, 
conformément aux réglementations nationales. En Europe, une directive européenne l'a classée en 1999 
dans la liste des zoonoses et agents zoonotiques à surveiller selon la situation épidémiologique, en 
respectant des modalités de surveillance particulière. 
Cette maladie est reconnue comme maladie professionnelle. 

CLINIQUE 

L'incubation est de 5 à 19 jours. Les risques comportent une maladie souvent bénigne (fièvre, céphalées 
intenses, myalgies et toux sèche), avec formes aggravées rares (pneumopathies atypiques sévères voire 
mortelles), et parfois des formes non respiratoires : cardiaques, neurologiques, hépatiques, rénales, si 
aucun traitement n'est prescrit. Mais ils ne sont pas toujours présents et diffèrent selon la souche 
responsable de l’infection, selon l’âge de l'oiseau touché et selon son espèce. 

CONDUITE À TENIR EN CAS D’EXPOSITION POSSIBLE 

En cas d’arriver de symptômes, consulter votre médecin en précisant votre activité, surtout si vous 
piégez des pigeons. 

TRAITEMENT APRÈS EXPOSITION 

Traitement par antibiotiques. 

TRAITEMENT PRÉVENTIF 

Porter des moyens de protection type gants, masques en cas de manipulation de cadavres d’oiseaux ou 
de piégeage en espace confiné rassemblant un grand nombre d’oiseaux (clocher d’église remplit de 
pigeons). 


